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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES LANDES Direction de la réglementation et des 
Libertés publiques 

bureau des élections, de la réglementation et des 

installations classées pour la protection de 

l'environnement 

Dossier suivi par B. LABAT 

téléphone : 05.58.06.59 15 

PR/DRLP/1%" B/2011/n° 330 

Le préfet des Landes 

VU le Code de l'Environnement et notamment ses articles L 51 1-1, L512-1 et suivants ; 

VU le Code de l'Environnement et notamment le livre V partie réglementaire ; 

VU le Code du Travail, et notamment son article R. 231-53 : 

VU le Règlement Européen (CE) n° 1069/2009 du 21 octobre 2009, établissant des règles 
sanitaires applicables aux sous-produits animaux non destinés à la consommation humaine 
et abrogeant le règlement européen (CE) n°1774/2002 du 03 octobre 2002 ; 

VU l'arrêté du 30 avril 2004 relatif aux prescriptions applicables aux installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation sous la rubrique n°2210 
« abattage d'animaux » ; 

VU l'arrêté du 02 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement ; 

VU l'arrêté du 08 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages 
de boues sur les sols agricoles pris en application du décret n°97-1133 du 8 décembre 1997 
relatif à l'épandage des boues issues du traitement des eaux usées : 

VU l'arrêté du 23 Janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées ; 

VU l'arrêté du 07 mai 2007 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le 
confinement des fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et 
climatiques ; 

VU le décret n° 92-1271 du 7 décembre 1992 relatif à certains fluides frigorigènes utilisés 
dans les équipements frigorifiques et climatiques ; 
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VU le décret n° 2007-737 du 7 mai 2007 relatif à certains fluides frigorigènes utilisés dans 

les équipements frigorifiques et climatiques ; 

VU l'arrêté préfectoral du 20 décembre 1999 portant autorisation à exploiter un abattoir de 

cailles ; | 

VU la demande présentée par la SAS CAILLOR relative à l'extension de ses activités 

d'abattage et transformation de cailles sur la commune de SARBAZAN en date du 28 juillet 

2010 ; 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 17 mai 2011; 

VU l'avis émis par le CODERST en date du 08 juin 2011; 

Considérant qu'aux termes de l'article L 512-2 du Code de l'Environnement, Titre 1%, Livre 

V, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation 

peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les conditions d'aménagements et d'exploitation, telles qu'elles sont 

définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de 

l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement, 

Titre 1°, livre V, notamment pour la commodité du voisinage, la santé, la sécurité, la salubrité 

publiques et pour la protection de la nature et de l'environnement ; 

Considérant que la demande d'autorisation prévoit un réaménagement complet des 

installations de traitement des eaux usées ; 

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes ; 

ARRETE 

  

TITRE ! - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS 

GENERALES   

ARTICLE 41 : AUTORISATION 

Article 1.1 - Exploitant titulaire de l'autorisation 

La SAS CAILLOR, située 1886 chemin de Bostens à SARBAZAN (40120), ci-après 

dénommée l'exploitant, est autorisée sous réserve du respect des prescriptions du présent 

arrêté, à exploiter à la même adresse, les installations d'abattage, de découpe et de 

transformation de cailles. 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent à tous les équipements ou installations 

exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature 
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par leur proximité où leur connexité avec une installation soumise à autorisation, à modifier 
les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Article 1.2 - Modifications et compléments apportés aux 
prescriptions des actes antérieurs 

Les arrêtés préfectoraux antérieurs sont supprimés et remplacés par le présent arrêté. 

ARTICLE 2 : NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 2-1 - Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes et parcelles suivantes : 

  

Commune Section Parcelles 
  

  
SARBAZAN |D 

    1401 
N° 778, 790, 1258, 1260, 1261, 1299, 1397, 1398, 1399, 1400, 

    

Article 2-2 - Liste des installations concernées par une 

rubrique de la nomenclature des installations classées 

  

  

  

  

  

  

  

    

Rubriques | Intitulé de la rubrique Volumes autorisés | Régime 
2210-1 Abattage d'animaux : poids de carcasses abattues | 40 tonnes par jour |A 

supérieur à 5T/jour 

2221-1 Préparation ou conservation de produits 
alimentaires d’origine animale, par découpage, | 3 tonnes par jour |A 
cuisson, appertisation, surgélation, congélation, 
… : Supérieure à 2 tonnes/jour 

1511 Entrepôts frigorifiques Volume stocké | NC 
égal à 1854m° 

1530 Dépôts de bois, papier, carton ou matériaux | Volume de | NC 
combustibles analogues stockage : 600 m° 

2910 Installation de combustion d'une puissance | Puissance 

inférieure à 2 MW chaudière : 700KW 

Puissance groupes | NC 
électrogènes : 

800kW 
2925 Ateliers de charge d'accumulateurs. La puissance 

maximale de courant continu utilisable pour cette | 5kKW NC 
opération étant supérieure à 50KW 

1432.2.b |Stockage en réservoirs manufacturés de liquides | Capacité de la!NC   inflammables   cuve de fioul : 2m°     

LEGENDE : A ’autorisation ; DC : déclaration soumis à contrôle périodique : D : déclaration : 

NC : non classé- Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de 
fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales autorisées. 
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ARTICLE 3 :  CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE. 

D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes reprises dans l'annexe 1 du présent arrêté, objet du 
présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout 

état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 

complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

ARTICLE 4 : DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service 
dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf 

cas de force majeure. 

ARTICLE 5 : MODIFICATION ET CESSATION D’ACTIVITE 

Article 5.1 - Modifications apportées aux installations 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à 

son voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation initiale, doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec 

tous les éléments d'appréciation. 

Article 5.2 - Équipements et matériels abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les installations. Toutefois, 

lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 

dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 

prévention des accidents. 

Article 5.3 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations nécessite une nouvelle demande 

d'autorisation ou déclaration. 

Article 5.4 - Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet 

dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 6 : RESPECT DES AUTRES _LEGISLATIONS __ ET 

REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil le code de 

l'urbanisme, le code du travail, le code général des collectivités territoriales et la 

réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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ARTICLE 7 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du 
jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 
2° Par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées où leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à 
compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, 
prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de 
l'installation. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans 
le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication 
de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives 
ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 8 : ARRÊT DÉFINITIF DES INSTALLATIONS 

En cas d'arrêt définitif d’une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un 
état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l’article 
L.511-1 du code de l'environnement. 

L'exploitant doit notifier au préfet la date de cet arrêt au moins trois mois avant celui-ci. Cette 
notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains 
d'emprise de l'installation ou de l’ouvrage, ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou 
prévues pour la remise en état du site et comportant notamment : 

— l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être 
véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site : 

— des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

— la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

— la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

— la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées : 

— l'insertion du site de l'installation dans son environnement ; . 
- En cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son 

environnement. 

  

TITRE Il - AMENAGEMENT-EXPLOITATION 
      

ARTICLE 9 : INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. 
Des plantations d'arbustes doivent être prévues pour limiter l'impact visuel à l'Ouest du 
bassin tampon et au Sud du site en limite de propriété. Le délai de réalisation de cet 
aménagement ne saura aller au delà de 12 mois à compter de la notification du présent 
arrêté. 
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Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et 

maintenus en bon état de propreté. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un - 

soin particulier (plantation, engazonnement...). 

ARTICLE 10 : CLÔTURE ET CONTRÔLE D'ACCÈS 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas accès libre à l'installation. 

L'ensemble de l'installation, d'où sont susceptibles de s'échapper des animaux, est clôturé. 

Des dispositifs permettant de prévenir leur fuite en dehors de l'installation sont mis en place 

le cas échéant. 

ARTICLE 11 : 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et 

l'exploitation de l'installation pour prévenir les risques de pollution accidentelle de l'air, des 

eaux ou des sols. I! doit prendre les mesures nécessaires à la réduction de la consommation 

d'eau, des matières premières et d'énergie, les flux de rejets polluants, en adoptant les 

meilleures techniques disponibles, économiquement acceptables et compatibles avec la 

qualité du milieu environnant. 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant fournit, dans les 

meilleurs délais, tous les renseignements connus dont il dispose permettant de déterminer 

les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore 

et les ouvrages exposés à cette pollution. 

Les effluents aqueux récupérés, susceptibles d'être pollués (pompage, lavage d'installation, 

etc.) sont stockés avant leur valorisation où élimination, dans des conditions ne présentant 

pas de risque de pollution. 

ARTICLE 12 : 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 

de manière courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 

filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants. 

ARTICLE 13 : 

Les consignes d'exploitation de l'installation comportent explicitement les contrôles à 

effectuer en marche normale, à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien 

des installations et à la remise en service de celles-ci en cas d'incident grave ou d'accident. 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et de ses 

dangers et inconvénients. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à 

jour et portées à la connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par celui-ci. Ces 

consignes indiquent : 

v les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation, notamment 

de la chaîne d'abattage et des installations de traitement des effluents ; 

” les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant 

des substances dangereuses ou polluantes telles que l'ammoniac ou le sang collecté. 

L'exploitant doit se conformer aux dispositions du Code du Travail, et aux textes pris pour 

son application, dans l'intérêt de l'hygiène et la sécurité des travailleurs, en ce qui concerne 
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les mesures générales de protection et de salubrité applicables à tous les établissements 

assujettis. 

ARTICLE 14 : 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les bâtiments et annexes sont conçus et 

aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un incendie, à permettre 

l'évacuation des personnes et l'intervention rapide des services de secours. 

ARTICLE 15 : 

L'aire de nettoyage et désinfection des véhicules ayant servi au transport des animaux est 

conçue de façon à récupérer lors de chaque utilisation l'ensemble des effluents produits et à 
les diriger vers la station de traitement de l'établissement. 

Les locaux d'attente et d'abattage des animaux, de refroidissement et de conservation des 

carcasses et de stockage des sous-produits d'origine animale sont construits en matériaux 

imperméables, résistants aux chocs, faciles à nettoyer et à désinfecter sur toute leur hauteur. 
Le sol est étanche, résistant au passage des équipements permettant la manipulation des 

produits stockés et conçu de façon à faciliter l'écoulement des jus d'égouttage, du sang 
d'égouttage résiduel et des eaux de nettoyage vers des installations de collecte. 

Les sols des ateliers ainsi que les aires susceptibles de recevoir des eaux usées sont garnis 

de revêtements imperméables dont les pentes sont réglées de manière à conduire les eaux 

résiduaires et les eaux de lavage vers un orifice raccordé à la canalisation souterraine 

d'eaux usées. Un système assurant un dégrillage au niveau de ces orifices permet d'arrêter 
la projection des corps solides lorsque cela s'avère nécessaire. 
La collecte du sang des animaux est réalisée à part de façon à réduire au seul minimum non 
maîtrisable l'écoulement vers les installations de collecte des effluents. 

ARTICLE 16 : INCIDENT GRAVE -— ACCIDENT 

Tout incident grave ou accident de nature à porter atteinte à l’environnement (c'est-à-dire 

aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement) doit être 

immédiatement signalé à l'inspecteur des Installations Classées à qui l'exploitant remet, 

dans les plus brefs délais, un rapport précisant les causes et les circonstances de l'accident 
ainsi que les mesures envisagées pour éviter son renouvellement. 

ARTICLE 17: DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

x le dossier de demande d'autorisation initial, et les dossiers de déclarations s'il y en a, 
x les plans tenus à jour, 

x les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 

application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 

l'environnement, 

x tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés 
dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas 
des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde de données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 
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| TITRE Il - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

ARTICLE 18 : CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 18.1 : Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 

l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris 

diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 

leurs caractéristiques. et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 
l'efficacité énergétique. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 

imposées, l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 
émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. L'inspection des installations 
classées en sera informée. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

Article 16.2 : Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions 

accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la 

santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité 
destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que 
cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

article 18.3 : voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur 
les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des 

véhicules sont prévues en cas de besoin ; les surfaces où cela est possible sont 

engazonnées. 

Article 18.4 : Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de 

gaz odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé où à la sécurité 

publiques. Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance 
l'apparition de conditions d’anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou 

dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues 

susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

Article 18.5 : Luminosité 
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L'intensité de l'éclairage externe du site en période nocturne doit être régler de façon à 

limiter les nuisances pour le voisinage. 

ARTICLE 19 : CONDITIONS DE REJET 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 

traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion 

des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 

l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 

l'atmosphère. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment 

siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Le débouché 

des cheminées doit avoir une direction verticale et ne pas comporter d'obstacles à la 

diffusion des gaz (chapeaux chinois.….). 

Les installations dégageant des fumées, gaz ou odeurs doivent être munies de dispositifs 

permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après 

épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et 

accessibles (conformes aux dispositions de la norme NF X44-052) aux fins de prélèvements 

en vue d'analyse ou de mesure. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la 

source et canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des 

travailleurs. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 

interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 

faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations 

classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations 

ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés 

dans un registre. 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

  

TITRE IV - PROTECTION DE LA RESSOURCE EN EAU ET DES 

MILIEUX AQUATIQUES 
  

ARTICLE 20 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les installations sont conçues et exploitées de manière à limiter les usages superflus de 

l'eau. 

L'exploitant doit établir un bilan comparatif des consommations d'eau d'une année sur 

l'autre, avec une analyse des écarts observés. 

Une procédure de détection des fuites doit être mise en place à tous les niveaux de 

l'installation où cela est possible. 

ARTICLE 21 : LES RESEAUX 
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Le réseau de collecte est, dans la mesure du possible, de type séparatif permettant d'isoler 
les eaux résiduaires polluées des eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. Un tiers ” 

des eaux pluviales issues des toitures sont connectées au réseau d'évacuation des eaux 
usées industrielles et rejoignent la station d'épuration interne au site ; 

Un schéma de tous les réseaux d'alimentation et d'évacuation est établi par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et daté. Il est tenu à 

la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et 
de secours. | 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

— l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

— les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire, ..), 

— les secteurs collectés et les réseaux associés, 

— les ouvrages de toutes sortes (Vannes manuelles et automatiques, compteurs, postes 

de mesures, regards...), 
— les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de 

toute nature (interne ou au milieu). 

Dans le cadre de la protection et l'entretien des dispositifs « anti-retour » dans réseau 

d'adduction d'eau potable, l'exploitant s'assure de l'application des articles R1321-57 et 
R1321-61 du Code de la santé publique ; 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 

présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux 
industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau 
publique ou dans les milieux de prélèvement. 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 

étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou 
produits susceptibles d'y transiter. 

Les canalisations de transport sont adaptées à la nature des effluents qu'elles sont 

susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet, si 
nécessaire, d'examens appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité. 

ARTICLE 22 : APPROVISIONNEMENT EN EAU 

L'alimentation en eau de l'établissement se fait par le réseau d’adduction public d'eau 
potable et par deux forages pour les usages sanitaires et industriels. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter les flux d'eau. Le niveau maximum de consommation liée aux 

opérations d'abattage ne dépasse en aucun cas la valeur de 6 litres d'eau par kilogramme de 

carcasse. L'ouvrage d'alimentation en eau potable comprend un dispositif de disconnexion. 

Les volumes d'eau utilisés à partir d'un réseau public sont mesurés par le compteur dont est 
équipé le branchement de l'établissement. 

ARTICLE 23 : PRESCRIPTIONS FORAGES 
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La SAS CAILLOR est autorisée à exploiter deux forages dont les caractéristiques sont les 

suivantes : 

- Forage n°1 (n09261X0090F), coordonnées Lambert X=385 261m; Y=1 894 0O65m;, 

profondeur = 22 mètres avec un débit de 25 #'hneurs : 

- Forage n°2 (n°09261X0091F); coordonnées Lambert X=385 700m ,Y-1 893 846m;, 

profondeur = 22 mètres avec un débit de 45 m‘heure : oecu à 4 

Ces forages présentent une cimentation en tête d'au moins 0.5 mètres au dessus du terrain 
naturel ou du fond de la chambre de comptage dans lequel elle débouche. Un capot de 

fermeture étanche ou tout autre dispositif approprié équivalent est installé sur la tête des 

forages; en dehors des périodes d'exploitation ou d'intervention technique, le capot est 

cadenassé. 
Le sol aux alentours des têtes des forages sera maintenu en bon état de propreté et 

régulièrement entretenu. Aucun produit phytosanitaire ne devra être utilisé pour cet entretien. 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d’eau potable doit 

être muni d’un dispositif assurant la disconnexion et évitant en toute circonstance le retour 
d'eau pouvant être polluée. 

En cas de cessation d'utilisation d’un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour 

l'obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des eaux souterraines. 
ll est installé un compteur volumétrique sur chacun de ces forages. Ces compteur sont 

relevés quotidiennement et les relevés consignés sont tenus à disposition de l'inspecteur des 

installations classées. 

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d’un forage doit être portée 

avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation de 
l'impact hydrogéologique. 

Les relevés quotidiens des consommations d’eau (forages et réseau d’adduction public) sont 

consignés dans un registre éventuellement informatisé tenu à la disposition de l'inspection 
des installations classées et du service en charge de la Police de l'eau. 

ARTICLE 24 : REJETS AQUEUX 

24.1 : Types d’effluents : 

Les effluents recueillis sur le site appartiennent à l'une des catégories suivantes : 

+ les eaux pluviales non polluées issues des toitures, dont 2/3 rejoignent le milieu 
naturel et le tiers restant est déversé dans le réseau des eaux usées industrielles 

pour rejoindre la station d'épuration interne ; 

+ les eaux pluviales issues des aires de circulation et de stationnement des véhicules, 

déversées dans le milieu naturel : 

+ les eaux sanitaires qui rejoignent le réseau des eaux usées avant rejet dans la station 

d'épuration interne ; 
+ les eaux usées industrielles issues du process d’abattage et de transformation, et 

dirigées vers la station d'épuration interne du site. 

Les eaux usées de l'établissement ne sont sous aucun prétexte déversées dans le milieu 

naturel sans traitement. 

24.2 : Eaux pluviales 
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Les eaux pluviales non souillées qui représentent les 2/3 du volume total des eaux pluviales 

et les eaux de purge peuvent être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites 
autorisées par le présent arrêté. 

Ces eaux ne doivent en aucun cas permettre de diluer les eaux résiduaires traitées par la 
station de traitement du site. 

24.3 : Eaux usées sanitaires 

Les eaux vannes des vestiaires et des sanitaires sont collectées par un réseau spécifique 

avant rejet à la station d'épuration interne. 

24.4 : Eaux usées industrielles 

L'établissement est équipé d'une station assurant le traitement des eaux usées avant leur 

rejet dans le milieu naturel. L'ensemble des eaux usées industrielles de l'établissement 
transite par ces installations. 

24-5 : Description du dispositif de traitement des eaux usées 

industrielles 

L'installation possède un dispositif de pré-traitement des effluents produits comportant, un 

dégrillage et, un tamisage. Le dégrillage est équipé d'ouvertures ou de mailles dont la taille 

n'excède pas 6 mm où de systèmes équivalents assurant que la taille des particules solides 

des eaux résiduaires qui passent au travers de ces systèmes n'excède pas 6 mm. Tout 

broyage, macération ou tout autre procédé pouvant faciliter le passage de matières animales 

au-delà du stade de pré-traitement est exclu. Le type de dégrillage utilisé, le temps de séjour 
des effluents stockés et la fréquence d'entretien de ces dispositifs sont adaptés en 
conséquence. 

Les effluents ne doivent pas contenir de substances nocives en quantités suffisantes pour 

inhiber le processus biologique des dispositifs d'épuration. 

Les installations de traitement sont correctement entretenues et font l'objet d'une 

surveillance mensuelle dûment enregistrée. Elles sont équipées de dispositifs permettant 

des prélèvements dans les rejets et des mesures de leur débit dans de bonnes conditions. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 

imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en 

réduisant ou arrêtant si besoin les opérations concernées. Ce dispositif est conçu de 

manière à faire face aux variations de débit, de température où de composition des effluents 
à traiter, en particulier à l’occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

Les caractéristiques techniques de la station de traitement sont conformes à celles décrites 
dans l'étude d'impact jointe au dossier de demande d'autorisation. 

a - Caractéristiques physiques et débit : 

Les effluents rejetés doivent respecter, sans dilution, avant déversement dans le milieu 
naturel, les normes et les concentrations maximales suivantes : 

+ La température maximum du rejet doit être inférieure à 30 ° C. 
° Le pH doit être compris entre 5,5 et 8,5. 

+ __Ilne contient aucune substance susceptible de dégager d’autres effluents, des gaz, 

des liquides ou des vapeurs toxiques inflammables. 

+ __ Sont interdits tous déversements de composés cycliques hydroxylés et leurs dérivés 
halogénés, d'hydrocarbures (essence, gasoil, huiles) et dérivés chlorés. 

+ Le débit maximal autorisé est de 240 m° par jour. 
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b — Valeurs limites autorisées 

Les paramètres des effluents doivent respecter les valeurs limites suivantes : 

  

  

  

  

  

    

Paramètres | Concentration maximale | Flux maximal (kg/l) 

(mg/l) 
DBOS 25 6 
DCO 90 21.6 
MES 30 7.2 
Azote total 115 3.6 

Phosphore |10 2.4 

total       
  

En sortie de la station de traitement, l'exploitant assure une surveillance de la qualité des 

rejets aqueux selon la fréquence fixée par l’article 57 du présent arrêté. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés 

périodiquement. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement 

informatisé et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

| TITRE Vi - ÉPANDAGES DES BOUES 

  

  
  

ARTICLE 25 : 

Les boues issues du traitement des effluents sont valorisées en épandage agricole. 

L'épandage fait l'objet de conventions ou de contrats établissant les engagements et leur 

durée entre la société CAILLOR et le prestataire éventuel chargé de l'épandage et entre la 

société CAILLOR et les agriculteurs concernés. 
Ces documents sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées pour la 

protection de l'environnement. 

ARTICLE 26 : 

L'épandage est autorisé sur les parcelles listées au tableau de l'annexe 2. 

ARTICLE 27 : MODALITÉS D'ÉPANDAGE 

Les périodes d'épandage et les quantités épandues doivent être adaptées de manière à : 

+ assurer l'apport des éléments utiles aux sols ou aux cultures sans excéder les 

besoins, compte-tenu des apports de toute nature, y compris les engrais, 

amendements et supports de culture, 

+ empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des 

parcelles d'épandage, et une percolation rapide, 

+ empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de 

dégrader sa structure ou de présenter un risque écotoxique, 

+ empêcher le colmatage du sol. 

L'épandage des boues respecte les distances et délais minima prévus au tableau suivant : 

  

Nature des activités à protéger Distance Domaine 
minimale d'application         
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Puits, forages, sources, aqueducs transitant 

des 

eaux destinées à la consommation humaine en 

écoulement libre, installations souterraines 

  

  

  

        

ou semi-enterrées utilisées pour le stockage 50 mètres Cas général 
des eaux, que ces dernières soient utilisées 

pour l'alimentation en eau potable ou 

pour l’arrosage des cultures maraîchères 

35 mètres 
Cours d’eau et plans d'eau des berges Cas général 

Lieux de baignade 200 mètres 

Sites d’aquacuiture { piscicultures 500 mètres 

et zones conchylicoles) 

Habitation ou local occupé par les tiers, zones 

de loisirs et établissements recevant du public |100 mètres Cas général 

  

L'épandage est en outre interdit : 

pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment 
enneigé, 

pendant les périodes de forte pluviométrie et pendant celles où il existe un risque 
d'inondation, 

v en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies : 

E sur des terrains à forte pente (plus de 7 %) 

E à l’aide de dispositifs d’aéro-aspersion qui produisent des brouillards 
fins. 

ARTICLE 28 : CONCENTRATIONS MAXIMALES ADMISSIBLES 

28.1 : Concentrations maximales admissibles dans les sols 

Les boues ne peuvent être épandues si les teneurs en éléments-traces métalliques dans les 
sols dépassent l’une des valeurs limites figurant au tableau suivant : 

  

sols 

Eléments traces dans les | Valeurs limites (mg/kg MS) 

  

Cadmium 2     
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Chrome 

Cuivre 

Mercure 

Nickel 

Plomb 

Zinc 

150 
100 
1 
50 
100 
300 

28.2 : Concentrations maximales admissibles dans les boues 

Les boues doivent avoir des teneurs en éléments-traces métalliques et composés-traces 
organiques dont les valeurs limites sont fixées dans les tableaux suivants : 

  

Eléments-traces métalliques Valeur limite dans les boues 

  

      
  

  

  

    
    

Flux cumulé maximum 
{ mg/kg MS) apporté 

par les boues en 10 ans 

(g/m°) 
Cadmium 10 0.015 

Chrome 1000 1.5 

Cuivre 1000 1.5 

Mercure 10 0.015 
Nickel 200 0.3 
Plomb 800 1.5 
Zinc 3000 4.5 

Composés-traces Valeur limite dans les boues |Flux cumulé maximum 
organiques { mg/kg MS) apporté 

par les boues en 10 ans 

(mg/m°) 
Total des principaux PCB (*) | 0.8 1.2 

Fluoranthène 5 7.5 
Benzo(b}fluoranthène 2.5 4 

Benzo(a)pyrène 2 3 

(*) PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180   
  

ARTICLE 29 : 

Les boues ne doivent pas être épandues sur des sols dont le pH avant épandage est 
inférieur à 6, sauf lorsque les trois conditions suivantes sont simultanément remplies : 
- Le pH du sol est supérieur à 5, 

- La nature des boues peut contribuer à remonter le pH du sols à une valeur supérieure ou 

égale à 6, 
- Le flux cumulé maximum des éléments apportés aux sols est inférieur aux valeurs du 
tableau suivant : 

  

  

  

Eléments-traces métalliques | Flux cumulé maximum apporté par 

les boues en 10 ans (g/m°) 
Cadmium 0.015 
Chrome 1.2 
Cuivre 1.2 

Mercure 0.012 
Nickel 0.3 

Plomb 0.9 
Zinc 3     
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ARTICLE 30 : DOSES D’APPORT 

La dose d'apport est déterminée en fonction : 

v du type de culture et de l'objectif réaliste de rendement ; 

v des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et 

oligo-éléments, tous apports confondus ; 

v des teneurs en éléments fertilisants dans le sol, dans les boues et dans les autres 

apports : 

v des teneurs en éléments ou substances indésirables les boues à épandre ; 

de l'état hydrique du sol : 

v de la fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d'une succession de 

cultures sur plusieurs années. 

$ 

Pour l'azote, ces apports (exprimés en N global), toutes origines confondues, ne dépassent 

pas les valeurs suivantes : 

” sur prairies naturelles ou sur prairies artificielles en place toute l'année et en pleine 

production : 350 kg/ha/an ; 

sur les autres cultures (sauf légumineuses) : 200 kg/ha/an ; 

v sur les cultures de légumineuses : aucun apport azoté. 

Les ouvrages permanents d'entreposage des boues sont dimensionnés pour faire face aux 

périodes où l'épandage est soit impossible, soit interdit par l'étude préalable. 

En dehors des périodes où l'épandage est possible, les boues sont stockées dans des 

conditions permettant une autonomie minimale de stockage de 6 mois. 

ARTICLE 31 : STOCKAGE DES BOUES 

Elles sont stockées dans un silo en béton d'un volume égal à 200 m°. 

Toutes dispositions sont prises pour que les dispositifs d'entreposage ne soient pas source 

de gêne ou de nuisances pour le voisinage et n'entraînent pas de pollution des eaux ou des 

sols par ruissellement ou infiltration. Les ouvrages d'entreposage à l'air libre sont conçus 

pour empêcher l'accès aux tiers non autorisés. 

ARTICLE 32 : 

Toute modification dans le processus de fabrication pouvant entraîner une modification 

notable de la valeur agronomique des boues devra être signalée à l'inspecteur des 

installations classées pour la protection de l’environnement. || sera tenu compte de ce 

changement de valeur agronomique dans le plan d'épandage. 

Un contrat doit lier l'exploitant de la Société CAILLOR et le prestataire réalisant les 

opérations d'épandage. 

Un contrat doit également lier l'exploitant de la Société CAILLOR et chaque agriculteur 

exploitant les terrains. 
Ces contrats définissent les engagements de chacun ainsi que leurs durées . Cette durée 

doit être au minimum de 5 ans renouvelable par tacite reconduction. 

ARTICLE 33 : PROGRAMME PRÉVISIONNEL 

Un programme prévisionnel annuel d'épandage et de livraison sera établi, en accord avec 

les exploitants agricoles, au plus tard un mois avant le début des opérations concernées. 

La constitution de ce programme prévisionnel sera précédée d’une vérification de l'évolution 

du périmètre d'épandage pour tenir compte de nouvelles contraintes, comme les captages 
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AEP ou le remembrement de parcelles. Il sera tenu compte également des conclusions du 

bilan annuel des épandages précédents. 
Le programme prévisionnel sera prévu de manière à favoriser au maximum le déstockage 
des déchets sans qu'il ne puisse apparaître de dépassement en quantité des doses 

d'apports. 
Le programme prévisionnel détaillé comprend : 

- la liste des parcelles ou groupes de parcelles concernées par la campagne, leur 

surface, la dose préconisée, ainsi que la caractérisation des systèmes de culture 

(cultures implantées avant et après l'épandage, période d'interculture) sur ces 

parcelles ; 
- une caractérisation des déchets à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de 

production, valeur agronomique, ..) ; 

- les préconisations spécifiques d'utilisation des déchets (calendrier et doses 

d'épandage par unité culturale….) : 
- l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de 

l'épandage. 

Une analyse des sols sera réalisée tous les cinq ans au minimum (ou après dix épandages 
sur la même parcelle), portant sur les paramètres suivants, choisis en fonction de l'étude 

préalable : 

Granulométrie, 

Matière organique (en %), 

PH, 
Azote global, Azote ammoniacal (en NH4), 

Rapport C/N, 

Phosphore total (en P:0: échangeable), Potassium total (en K:0 échangeable), 

Calcium total (en CaO échangeable), Magnésium total (en MgO échangeable), 

> Oligo-éléments (B, Cu, Fe, Mn, Zn). 

V
V
Y
N
N
N
 NV

 

Le programme prévisionnel doit tenir compte de la remise à jour éventuelle des données 
réunies lors de l'étude initiale ou lors du bilan annuel précédent prévu au paragraphe. 

Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées. Il est transmis au Préfet avant le début de chaque campagne. 

ARTICLE 34 : PLAN, BILAN ET SUIVI DE L’ÉPANDAGE 

> Cahier d'épandage 

Un cahier d'épandage, conservé pendant une durée de dix ans, mis à la disposition de 

l'inspecteur des installations classées, est tenu à jour par l'exploitant. || comporte au 

minimum les informations suivantes : 
- les dates d'épandage ; 

-__ les parcelles réceptrices et leur surface ; 

- les quantités de déchets épandues par unité culturale ; 

- les cultures pratiquées ; 
- le contexte météorologique lors de chaque épandage ; 

- l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les déchets, avec 

les dates de prélèvement et de mesures et leur localisation sur un plan ; 

- l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations 

d'épandage et des analyses. | 

Le producteur d’effluents doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation des déchets 
produits (entreposage, transport ou épandage) en référence à leur période de production et 

aux analyses réalisées. ° 
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> Bilan annuel 

Un bilan d'épandage est dressé annuellement. 

Ce document comprend : 

- les parcelles réceptrices ; 
- le bilan qualitatif et quantitatif des déchets épandus ; 
- l'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants 

et d'éléments ou substances indésirables apportées sur chaque unité culturale:; 

- les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de 
chaque type de sols et de systèmes de culture, ainsi que les conseils de 

fertilisation complémentaire qui en découlent ; 
- la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l'étude initiale. 

Une copie du bilan d'épandage est adressée par le producteur des déchets au Préfet et aux 

agriculteurs concernés. 

> Suivi de la quantité et qualité des déchets 

Les boues sont analysées une fois par an, avant les opérations d'épandage : 

— valeur agronomique; 

— éléments traces métalliques; 

Elles sont analysées au moins une fois tous le cinq ans pour les micro- 

polluants organiques ; 

si aucun changement n’est intervenu dans la nature des eaux traitées, du traitement de ces 

eaux susceptibles de modifier la qualité des boues épandues, en particulier leur teneur en 

éléments-traces métalliques et composés-traces organiques. 

Les déchets à épandre sont à nouveau analysés lorsque des changements dans les 

procédés ou les traitements sont susceptibles de modifier leur qualité, en particulier leur 

teneur en éléments-traces et composés métalliques. 
Ces analyses portent sur : 

- Matière sèche (en %), matière organique (en %), 

- PH, 
-  Azote global, Azote ammoniacal (en NH4), 

- Rapport C/N, 

- Phosphore total (en P:05), Potassium total (en K:20), Calcium total (en 

CaO), Magnésium total (en MgO), 
-__ Oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn), 

- Les éléments et substances chimiques susceptibles d’être présents dans 

les boues au vu de l'étude préalable, 

- Les agents pathogènes susceptibles d'être présents dans les boues. 

Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse des déchets sont conformes aux dispositions 

des annexes Vilc et Vild de l'arrêté du 2 février 1998 modifié. 

> Suivi des sols 

Le laboratoire chargé des analyses effectue un échantillonnage des sols de chaque secteur 
et effectue les analyses sur l'échantillon obtenu. S'agissant de sols homogènes, cette 

méthode peut être acceptée. 

Ces analyses portent sur : 
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— les éléments-traces métalliques suivants :Cadmium, Chrome, Cuivre, Mercure, 
Nickel, Plomb, Zinc ; 

— les éléments de caractérisation de la valeur agronomique mentionnés ci-après : 
# Matières organiques (en %), pH, 
*  Azote global : azote ammoniacal (en NH4), 
s Rapport C/N, 

»  Phosphore (en P:0; échangeable), potassium (en K:0 échangeable) calcium 
(en CaO échangeable), magnésium (en MgO échangeable), 

#  Oligo-éléments (B, Cu, Fe, Mn, Zn). 

Les analyses visées précédemment seront entreprises : 

— après l'ultime épandage sur une parcelle portant un point de référence, en cas 
d'exclusion de celle-ci du périmètre d'épandage ; 

— au minimum tous les cinq ans (ou après dix épandages sur la même parcelle). 

Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse des sols sont conformes aux dispositions de 
l'annexe VII de l'arrêté du 2 février 1998. 

> Organisation du suivi du plan d'épandage 

Une fiche récapitulative parcellaire est établie par l'organisme chargé du suivi du plan 
d'épandage et envoyée directement aux agriculteurs. 

Une visite des parcelles épandues sera effectuée régulièrement. 

ARTICLE 35 : 

En tant que de besoin, et en tout état de cause lorsqu'une anomalie aura été détectée lors 
des analyses de sols prévues au paragraphe supra ou lors d'un contrôle des eaux destinées 

à l'alimentation humaine, un contrôle périodique ou ponctuel de la qualité des eaux 

souterraines, à partir de points de prélèvements existants ou par aménagement de 

piézomètres, sur ou en dehors de la zone d'épandage selon le contexte hydrogéologique 
local, pourra être prescrit. 

  

TITRE V - GESTION DES DECHETS | 
  

ARTICLE 36 : PRINCIPES DE GESTION 

36.1 : Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 

l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son 
entreprise et en limiter la production. 

36.2 : Séparation des déchets 
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L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 

ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des installations 

réglementées à cet effet au titre du livre V du code de l'environnement, dans des conditions 

permettant d'assurer la protection de l'environnement . 

Les déchets et les sous-produits animaux fermentescibles, y compris ceux récupérés en 

amont du dégrillage, sont conservés dans des locaux ou dispositifs adaptés pour éviter les 

odeurs, le contact avec les eaux pluviales et l'accès à ces matières par d'autres animaux. 

Pendant le stockage et au moment de l'enlèvement de ces déchets et sous-produits, les jus 

d'écoulement sont dirigés vers l'installation de prétraitement des effluents d'abattoir. 

Les eaux résultant du nettoyage des locaux et des dispositifs de stockage des déchets et 

sous-produits (bacs ayant contenu des viandes et des abats saisis) sont collectées et 

dirigées vers l'installation de prétraitement des effluents de l'abattoir. 

Les cadavres, déchets et sous-produits fermentescibles non destinés à la consommation 

humaine sont enlevés ou traités à la fin de chaque journée de travail s'ils sont entreposés à 

température ambiante. Tout entreposage supérieur à 24 heures est réalisé dans des locaux 

ou dispositifs assurant leur confinement, le cas échéant réfrigérés. 

Les sous-produits animaux et les matières recueillies lors du pré-traitement des effluents de 

l'installation sont éliminés par des installations habilitées à les recevoir conformément aux 

dispositions du règlement (CE) n° 1774/2002 du Parlement européen et du Conseil, du 3 

octobre 2002, et du règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil, du 

21 octobre 2009. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de 

l’environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir 

des déchets valorisables où de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et 

R 543-40 du code de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles 

usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont 

stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 

évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou 

contaminé par des PCB. 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de 

l’article R543-131 du code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et 

accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R 

543-137 à R 543-151 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés 

(collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces 

déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les 

dispositions des articles R 543-196 à R 543-201 du code de l'environnement. 

L'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination sur demande de l'inspection des 

installations classées. Il tiendra à la disposition de l'inspection des installations classées une 

caractérisation et une quantification de tous les déchets spéciaux générés par ses activités. 

Tout brûlage de déchets à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 37 : CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

D'ENTREPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou 

leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 

(prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles 

et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 

l’environnement. 
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En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 
sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels 
liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

Les déchets composés de sous-produits animaux doivent être éliminés conformément aux 
dispositions de règlement CE. 

ARTICLE 38 : DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE 

L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine où fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à 

garantir les intérêts visés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement. |! s'assure que les 
installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisés à cet effet. 

L'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination sur demande de l'inspection des 

installations classées. || tient à la disposition de l'inspection des installations classées une 

caractérisation et une quantification de tous les déchets spéciaux générés par ses activités. 

ARTICLE 39 : DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE 

L'ÉTABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
l'enceinte de l'établissement est interdite. 

ARTICLE 40 : TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du 
bordereau de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au 

bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décret du 30 mai 2005. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 
541-50 à R 541-64 du code de l'environnement. 

La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

  

TITRE VI - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET 

VIBRATIONS       

ARTICLE 41 : DISPOSITIONS GENERALES 

41.1 - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
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susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 

nuisance pour celle-ci. / 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des 

bruits émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de 

l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 

classées sont applicables. 

41.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

conformes à la réglementation en vigueur. 

41.3 - Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs …) génantS pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et 

réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 42 : NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 42.1 - Valeurs limites d’émergence 

Les valeurs limites d'émergence sont fixées dans le tableau suivant : 

  

Niveau de bruit ambiant 

existant dans 

réglementée (incluant le bruit 

de l'établissement) 

Émergence admissible 
pour la période allant de 
7h à 22h, sauf 

dimanches et jours fériés 

Émergence admissible pour la 

période allant de 22h à 7h, ainsi 
que les dimanches et jours fériés 

zones à émergence 

  

Supérieur à 35 dB(A) et 

    
inférieur ou 6dB(A) 3dB(A) 

égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       
  

Article 42.2 - Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement 

les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

    

Emplacement Niveaux limites admissibles de bruit en dB(A) 

Période de jour Période de nuit, 

allant de 7h à 22 h (sauf| allant de 22h à 7h 

dimanches et jours fériés) | (ainsi que 
dimanches et jours 
fériés) 

Limite de propriété 70 60       
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 

émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 24.1, 

dans les zones à émergence réglementée. 
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| TITRE VIil - PREVENTION DES RISQUES ET ACCIDENTS 

ARTICLE 43 : MESURES DE PREVENTION 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de 

leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le 

voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, 

entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité. 

Sont notamment définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et 

les modalités des vérifications à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, 

lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou 

d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent 

arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par l'exploitant ou 
dans les modes opératoires. 

Sans préjudice des procédures prévues par le code de l'environnement et par le système de 

gestion de l'entreprise, les opérations de lancement de nouvelles fabrications, le démarrage 
de nouvelles unités, tout fonctionnement en marche dégradée prévisible ainsi que toute 

opération délicate sur le plan de la sécurité, font l'objet d'une analyse de risque préalable et 
sont assurées en présence d'un encadrement approprié. 

La mise en service d'unités nouvelles ou modifiées est précédée d'une réception des travaux 

attestant que les installations sont aptes à être utilisées. 

ARTICLE 44 : LUTTE INCENDIE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les bâtiments et annexes sont conçus et 

aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un incendie, à permettre 
l'évacuation des personnes et l'intervention rapide des services de secours. 

L'établissement est pourvu en moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques 
encourus. Une attention particulière est portée aux locaux abritant les installations 

frigorifiques. En nombre suffisant, ces moyens sont correctement répartis sur la superficie à 
protéger. 

44.1 - Accès et circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les 
règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une 
information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état 

de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont 

aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficuité. 
Elles répondent aux caractéristiques minimales suivantes : 

largeur utilisable de 3 mètres minimum, 

Rayon intérieur supérieur ou égal à 11 mètres, 

a 

v 

a Hauteur libre supérieure où égale à 3,5 mètres, 

w Pente inférieure à 15 %. 

44.2 - Mesures de lutte contre l’incendie 
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Un plan d'intervention en cas d'incendie est établi en accord avec ies services 
départementaux d'incendie et de secours (SDIS). 
Les emplacements des bouches d'incendie, des colonnes sèches ou des extincteurs sont 
matérialisés sur les sols et bâtiments (par exemple au moyen de pictogrammes). 

La défense incendie est notamment assurée par : 

> 1 poteau incendie de 100 mm normalisé, piqué directement sans passage par 

compteur ni by-pass sur une canalisation débitant 20m°/h sous une pression de 1 

bar pendant 2 heures, situé en face des bureaux. Il doit pouvoir être accessible en 

toute circonstance ; 

> 4 Robinets Incendie Armés (RIA), associés à une réserve d'eau de 600 litres ; 

> Des extincteurs en nombre suffisant ; 
> Une réserve d'eau incendie d’un volume au moins égal à 686 m°. 

Une aire d'aspiration doit être mise en service permettant la mise en œuvre aisée de 3 

engins de lutte contre l'incendie, avec les caractéristiques minimales suivantes : 

- superficie minimale de 96 m°; 
-__ aménagement soit à même le sol s’il est résistant, soit au moyen de matériaux durs 

permettant le stationnement d’un engin ; 
- la force portante calculée pour un véhicule est de 160 kilos newtons avec un 

maximum de 90 kilos newtons par essieu, ceux-ci étant distants de 3.6 mètres au 

minimum ; 

- la résistance au poinçonnement est de 80N/cm° sur une surface maximale de 0.2 m°; 

- elle est bordée du côté de l'eau par un muret, ayant pour but d'éviter que, par suite 

d’une fausse manœuvre, l'engin ne tombe à l'eau. 

Trois lignes d'aspiration de 150 mm (NFS 61-842) doivent être installées et présenter les 

caractéristiques suivantes : 

- par ligne d'aspiration de 150 mm: 2 demi-raccords symétriques auto-étanches de 

type AR de 100 mm protégés par des vannes %4 de tour. Leurs tenons sont disposés 

verticalement entre 80 centimètres et 1 mètre du niveau du sol. 

La voie d'accès à cette réserve doit être praticable en toute circonstance et présenter les 

mêmes caractéristiques de stabilité que l'aire d'aspiration 

Ces équipements convenus avec le SDIS devront être mis en place dans un délai maximal 

de 18 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

L'exploitant est également tenu de respecter les dispositions suivantes : 

- Le registre de sécurité est maintenu à jour. 
- Les plans de l'établissement, les consignes de sécurité et les numéros des services de 
secours sont affichés bien en évidence. 
- Les bâtiments sont maintenus propres et régulièrement nettoyés de manière à éviter les 

amas de matières combustibles et de poussières. 

- Des contrôles réguliers des installations techniques sont réalisés par un organisme agréé. 

44.3 - Bassin de confinement 

L'installation doit permettre le confinement des eaux d'extinction d'incendie. Le volume du 

bassin doit pouvoir recueillir l'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un 

accident où d'un incendie, y compris les eaux utilisées pour l'extinction. 
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44.4 - Consignes 

Des consignes écrites seront établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention de 
lutte contre l'incendie, pour l'évacuation du personnel et pour l'appel aux moyens extérieurs 

de défense contre l'incendie. Ces consignes seront portées à la connaissance du personnel 
concerné. Des exercices d'évacuation sont organisés par l'exploitant 

ARTICLE 45 : INSTALLATIONS DE PROTECTION 

45.1 - Principes généraux 

Toutes les dispositions sont prises pour éviter les risques d'incendie et d’explosion et pour 

protéger les installations contre la foudre et l'accumulation éventuelle d'électricité statique 
ainsi que des conséquences d’une inondation. L'ensemble des dispositifs de lutte contre 

l'incendie doit être maintenu en bon état de service et régulièrement vérifié par du personnel 

compétent. Toutes dispositions sont prises pour la formation du personnel susceptible 

d'intervenir en cas de sinistre et pour permettre une intervention rapide des équipes de 
secours. Des dispositions doivent être prises en vue de réduire les effets de courant de 

circulation électrique. 

45.2 - Localisation des risques 

L'exploitant doit recenser toutes les parties de linstallation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées ou 

utilisées, sont susceptibles d’être à l'origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences 

directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 

Pinstallation. Il détermine pour chacune de ces parties de ces installations, la nature du 
risque (incendie, émanations toxiques..….). Ce risque est signalé. 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et 

les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en 

particulier les fiches de données de sécurité prévues par l’article R231-53 du code du travail. 

45.3 - Comportement au feu des locaux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les bâtiments et annexes, notamment les 

locaux abritant les installations frigorifiques, de chauffage ou de cuisson sont conçus et 
aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un incendie, à permettre 
l'évacuation des personnes et l'intervention rapide des services de secours. 

Les locaux sont équipés de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 

combustion, à l'exception des locaux de stockage maintenus à température dirigée (froid 
positif ou négatif). 

45.4 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 

ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à 

l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines 

et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante afin de favoriser la 
dispersion des gaz rejetés. 
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45.5 - Propreté des locaux à risques 

Les locaux à risques doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment 

de manière à éviter les amas de matières combustibles et de poussières susceptibles de 

s’enflammer ou de propager une explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux 

risques présentés par les produits et poussières. 

45.6 - Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, 

doivent être conservés à proximité du lieu où ils sont nécessaires. Ces matériels doivent être 
entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de 
ces matériels. 

45.7 - Installations électriques 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à 
la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises qui lui sont 

applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations 
de protection contre la foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout 

point à ses spécifications techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois 

par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités 

relevées dans son rapport. 
Les installations électriques sont réalisées, entretenues et contrôlées conformément à la 

réglementation en vigueur. Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition des 
inspecteurs des installations classées. 
L'installation est efficacement protégée contre les risques liés aux effets de l'électricité 
statique et de la foudre. 

ARTICLE 46 : ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les 
règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une 
information appropriée. 
A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues 

constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que 

l'intervention des secours en cas de sinistre. 
Les voies d'accès et de circulation sont délimitées, maintenues en constant état de propreté 
et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour 

que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

ARTICLE 47 : INTERDICTION DES FEUX 

ll est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque (feu nu, point chaud où appareil 
susceptible de produire une étincelle) dans les zones présentant des risques d'incendie ou 

d'explosion (que les installations soient en fonctionnement ou à l'arrêt), sauf pour la 

réalisation de travaux ayant fait l'objet d’un « permis de feu ». Cette interdiction doit être 
affichée en limite de zone en caractère apparent. 
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ARTICLE 48 : PERMIS DE FEU 

Dans les zones présentant des risques d'incendie ou d’explosion, tous les travaux de 

réparation ou d'aménagement, sortant du domaine courant et nécessitant l'emploi d'une 
flamme ou d'une source chaude, ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un 

« permis de feu » dûment signé par l'exploitant ou par la personne que ce dernier aura 

nommément désignée. Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles d'une 
consigne particulière, établie sous la responsabilité de l'exploitant, et jointe au permis de feu. 
Quand les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le permis de feu et la 
consigne particulière peuvent être établis soit par l'exploitant, soit par l’entreprise extérieure, 
mais doivent être signés par l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 

auront nommément désignées. Quand les travaux ont lieu dans une zone présentant des 

risques importants, celle-ci doit être à l'arrêt et avoir été débarrassée de toutes poussières. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité une vérification des installations doit 
être effectuée. 

ARTICLE 49 : FORMATION DES PERSONNELS 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y 

compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des 

installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des 
moyens d'intervention. 

ARTICLE 50 : ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers sera régulièrement mise à jour en fonction de l'évolution des 

fabrications, de l'amélioration des connaissances sur les risques, de l’évolution de la 

technologie permettant de garantir une meilleure sécurité. 

  

    
  

TITRE VIII - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 51 : RÈGLES GÉNÉRALES 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et la 

construction des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou 
des sols. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les 

précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages. 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 

sécurité prévues par l’article R.231-53 du code du travail. Les fûts, réservoirs et autres 

emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de danger 
conformément à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 52 : CONNAISSANCE DES PRODUITS- ETIQUETAGE 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et 
les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de 
données de sécurité prévues par l’article R231.53 du code du travail. 
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Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des 

produits et, s’il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à 
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 

détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition 

de l'inspecteur des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 53 : CUVETTE DE RÉTENTION 

Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être 

associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande 

des deux valeurs : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir. 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure 

ou égale à 250 litres admis au transport, la capacité de rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 

totale des fûts ; 
- dans les autres cas, 20% de la capacité totale des fûts ; 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale des récipients si cette 

capacité est inférieure à 800 litres. 

La cuvette de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à 

l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour un dispositif d'obturation 
qui doit être maintenu fermé en conditions normales. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être 

associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs ou 

dangereux pour l’environnement n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 

en fosse maçonnée, ou assimilés. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauge de niveau et, pour les stockages enterrés, de 

limiteur de remplissage. 

L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable à tout moment. 

ARTICLE 54 : RÉTENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 

Les sols des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux 

pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, 

incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits 

répandus accidentellement. 
Les aires de chargement et de déchargement des véhicules-citernes doivent être étanches 

et reliées à des rétentions dimensionnées selon les règles fixées ci-dessus. 

ARTICLE 55 : POLLUTION ACCIDENTELLE 

Les effluents aqueux récupérés, susceptibles d'être pollués sont stockés avant leur 
élimination dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution. 
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TITRE X - AUTOSURVEILLANCE 

  
  

ARTICLE 56: PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO 

SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur 

l'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme 

de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir 

compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 

obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit dans un 

document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de 

mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités 

de transmission à l'inspection des installations classées. Les dispositions de l'arrêté 

ministériel du 07 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les 

installations Classées Pour la protection de Environnement (ICPE) et aux normes de 

référence , sont applicables. 

ARTICLE 57: SURVEILLANCE DES EAUX TRAITÉES : FRÉQUENCE 

DES CONTRÔLES 

Les agents de contrôle ont libre accès aux installations autorisées. 

Le permissionnaire doit sur leur réquisition mettre les fonctionnaires du contrôle à même de 

procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution 

du présent arrêté et leur fournir les personnels et appareils nécessaires. 

Les dispositifs de rejet (station de pré traitement, station d'épuration) seront aisément 

accessibles et aménagés de manière à permettre l'exécution des prélèvements et les 

mesures de débit dans des conditions parfaites. 

Le responsable de l'établissement est tenu : 

a) d'enregistrer journellement les volumes déversés en direction de la station d'épuration par 

un enregistrement en continu des débits 
b) de réaliser à ses frais par un organisme agréé par l'inspecteur des installations classées 

et sans préjudice des contrôles réalisés à son initiative et qui seront à la charge de 

l'exploitant : 

* annuellement un contrôle du fonctionnement et des performances du dispositif de 

traitement ; 

+ annuellement, en période d'activité de pointe un bilan de pollution sur 3 jours ; 

+ analyser mensuellement selon les méthodes officielles la qualité de l'effluent traité 

sur un échantillon moyen représentatif 24 heures (MES, DBOS5, DCO, NTK et P }). 

La station de traitement des eaux usées est équipée de dispositifs permettant l'exécution 

dans de bonnes conditions du contrôle des rejets. 
Les résultats des contrôles et mesures seront consignés sur un registre et transmis à 

l'inspecteur des installations classées 

Les résultats de ces contrôles sont transmis à l'inspecteur des Installations Classées 

accompagnés des commentaires de l'industriel. 

ARTICLE 58 : ACTION 3RSDE 
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L'exploitant est tenu de mettre en place le programme de recherche des: substances 

dangereuses dans l’eau (RSDE), conformément aux dispositions fixées dans l'annexe 3 de 
cet arrêté. 

  

| TITRE XII - APPLICATION 
  

  

ARTICLE 59 : 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Conformément au décret n° 2010-1701 du 30 décembre 2010 portant application de l’article 

L 514-6 du code de l’environnement et relatif aux délais de recours en matière d'installations 

classées et d'installations, ouvrages travaux et activités visés à l’article L 214-1 du code de 
l’environnement : 

- un délai de deux mois est laissé à l'exploitant à compter de la date à laquelle la décision lui 

a été notifiée, pour déférer cette décision auprès du tribunal administratif de PAU, 

- un délai d’un an est laissé aux tiers à compter de la publication ou de l'affichage de cette 
décision, pour la déférer auprès du tribunal administratif de PAU. 

ARTICLE 60 : 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de SARBAZAN. 

ARTICLE 61: 

Le maire de SARBAZAN est chargé de faire afficher en mairie, pendant une durée minimum 

d'un mois, un extrait du présent arrêté énumérant les prescriptions auxquelles l'installation 
est soumise. Ce même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans les locaux 

de l'établissement. 

Un avis sera inséré par mes soins et aux frais de Monsieur Pascal COLLOT société 
CAILLOR SAS 40120 SARBAZAN, dans deux journaux locaux diffusés dans le département 
des Landes. 

ARTICLE 62: 

Le secrétaire général de la préfecture des Landes, le maire de SARBAZAN, l'inspecteur des 

installations classées, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté dont copie sera adressée à Monsieur Pascal COLLOT société CAILLOR 40120 
SARBAZAN ainsi qu'au : 

Page 30 sur 38  



- directeur départemental des territoires et de la mer, 

- directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

- chef du service départemental de l'architecture, 

- directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du logement, 

- directeur du service départemental d'incendie et de secours, 

- directeur de l'unité territoriale des Landes de la direction régionale des entreprises de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi. 

Mont-de-Marsan, le F7 Ji, ant 

Pour le préfet, 

et par délégation, 

le sous-préfet 

direeteur de cabine       

ANNEXE 1 : PLAN DES INSTALLATIONS 
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ANNEXE 2: ETAT RECAPITULATIF DES PARCELLES D’EPANDAGE DES 

  

  

  

  

  

    

BOUES 

Commune | N°1Hôt Type de! SURFACE | SURFACE DISTANCE | SURFACE 
culture TOTALE D'EXCLUSIO :S EPANDABL 

N E 

SARBAZA |12 MAIS 15.82 41{, | 0.66 0.66 15.16 

N 1.1 MAIS 5.55 1.33 1.33 04.22 
Lalagüe 

Christian 

1.3 MAIS 2.70 1.14 1.14 1.56 
TOTAL 24.07 3.13 3.13 20.94             
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ANNEXE 3 : ACTION RSDE 

ARTICLE 1: PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX 

OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENTS ET D'ANALYSES 

4.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent 

respecter les dispositions de l'annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009 (dans l’article 6 de 

cette annexe). 

1.2 Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire 

d'analyse accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

4.3 L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies 

par le laboratoire qu'il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de 

mesures afin de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe du 

présent arrêté préfectoral complémentaire : 
Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse 

de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

Numéro d'accréditation 
Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses 

dans les rejets industriels. 

Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour 
l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 5.2 de 

l'article 6 de la présente annexe. 
Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à l’article 6 de la 

présente annexe. 

Les modèles des documents mentionnés au point 3 et 4 précédents sont repris en annexe 

5.5 du document figurant dans l'article 6 de la présente annexe (modèles également 

téléchargeables sur le site http://rsde.ineris.fr/). 

4.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des 

échantillons, celui-ci doit fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement 

et de mesures prévues à l’article 3 de cette annexe, les procédures qu'il aura établies 

démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de 

débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 du 

document figurant dans l’article 6 et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

ARTICLE 2 : MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, le 

programme de surveillance au(x) point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement 

dans les conditions suivantes : 
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Limite de 

Classeme Durée de quantification à 

Nom du s nt en ee atteindre par 
. ubstance Périodicité |chaque 

rejet de la sèvement substance par les 
substance pre laboratoires en g/l 

Rejet de la | Diphényléther 1et2 1 mesure 

station de | polybromés par mois 24 heures La quantité de 

traitement |(BDE 47, 99, pendant 6 |représentativ | MES à prélever 
100, 154, 153, mois es du pour l'analyse 

183, 209) fonctionnem |devra permettre 

ent de d'atteindre une LQ 
l'installation | équivalente 

dans l'eau de 0,05 
pour chaque 

BDE 

Trichlorométhan |2 1 mesure 24 heures 1 
e (chloroforme) par mois représentativ 

pendant 6 les du 
mois fonctionnem 

ent de 

l'installation 

Nickel et ses 2 1 mesure 24 heures 10 

composés par mois représentativ 
pendant 6 les du 

mois fonctionnem 

ent de 

l'installation 

Cuivre et ses 4 1 mesure 24 heures 5 

composés par mois représentativ 

pendant6 es du 
mois fonctionnem 

ent de 

l'installation 

Zinc etses 4 1 mesure 24 heures 

composés par mois représentativ | 10 
pendant 6 les du 

mois fonctionnem 

ent de 

l'installation               
  

1 : Substances Prioritaires Dangereuses issues de l'annexe X de la DCE 2000/CE/60 (+ 
anthracène et endosulfan) 
2 : Substances Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE 2000/CE/60 

3: Substances pertinentes issues de la liste | de la directive 2006/11/CE (anciennement 
Directive 76/464/CEE) et ne figurant pas à l'annexe X de la DCE 

4 : Substances pertinentes issues de la liste 1] de la directive 2006/11/CE (anciennement 

Directive 76/464/CEÈE). 
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ARTICLE 3 : RAPPORT DE SYNTHÈSE DE LA SURVEILLANCE 

INITIALE 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées dans un délai maximal de 12 
mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral un rapport de synthèse de la 
surveillance initiale. Ce rapport de synthèse devra comprendre : 

- Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, 

pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. 

Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne 
mesurées sur les six échantillons, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen calculés à 
partir des six mesures et les limites de quantification pour chaque mesure ; 

- Les coordonnées x,y du point de rejet analysés et la valeur du débit mensuel d'étiage de 
référence QMNAS ; 
- L'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 
- Dans le cas où l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble 

des éléments permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de 

mesure de débit ; 
- Des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles 

variations, en évaluant les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard 
des activités industrielles exercées et des produits utilisés ; 
- Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant 

leur origine (superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable) ; 

- Un état récapitulatif des saisies informatiques réalisées sur le site http://rsde.ineris.fr en 
application de l’article 4 ci-après ; 
- Des propositions dûment argumentées de poursuite de la surveillance sous forme d'une 
surveillance dite pérenne. Ces propositions seront à établir en fonction des instructions 

nationales. Ces instructions seront confirmées à l'exploitant par courrier de l'inspection des 

installations classées. 

ARTICLE 4:  REMONTÉE D'INFORMATIONS SUR L’ÉTAT 

D'AVANCEMENT DE LA SURVEILLANCE DES REJETS 

4.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des 

rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l’article 2 du présent arrêté 

sont saisis mensuellement sur le site de http://rsde.ineris.fr. 

4.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 4 de la présente 
annexe doivent faire l’objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de 

l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des 
émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations peuvent être établies à partir des 

mesures de surveillance prévues à l’article 4 de la présente annexe pour les émissions de 
substances dangereuses dans l’eau où par toute autre méthode plus précise validée par les 
services de l'inspection. 
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ARTICLE 5 : 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par la présente annexe 

entraîneront l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du 
livre V du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 6: PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX 

OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENTS ET D'ANALYSES 

Cet article reprend intégralement les termes de l'annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009 

relative à la mise en œuvre de la 2°" phase de l'action nationale de recherche et de 

réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets 
des installations classées pour la protection de l'environnement 
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Annexe 5 : 

Prescriptions techniques applicables aux opérations de 

prélèvements et d'analyses 
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe à pour but de préciser Les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 

dans l’eau. 

Ce document doit être communiqué à l’exploitant comme cahier des charges à remplir par le 
laboratoire qu’il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l’attente d’une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l’arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l’eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de l’environnement, le laboratoire d’analyse choisi devra 
impérativement remplir les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant l’ensemble des documents 
listés à l’annexe 5.5 avant Le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu’il remplit bien Les dispositions de la présente annexe. Les documents de 
l’annexe 5.5 sont téléchargeables sur Le site http://rsde.ineris.fr. 

- Respecter les limites de quantification listées à l’annexe 5.2 pour chacune des 

substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même 
les opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec le laboratoire réalisant Les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le 
prestataire c’est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 

l’annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d’analyse, il est 
seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l’exploitant lui-même ou son sous- 
traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de 
prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d’analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 

contrôlés par un organisme mandaté par les services de l’Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 

ans. 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou Les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

e La norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l’eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 

directrices pour la conservation et La manipulation des échantillons d’eau” 

e Le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de 
qualité des eaux dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements. 

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 

e le prestataire d'analyse ; 

e Le sous-traitant sélectionné par le prestataire d’analyse ; 

e l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c’est l’exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est 
impératif qu’il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée. 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

e Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 
les quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

e En cas d'intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le 
nombre, le volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification 
des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et 
communiqués au préleveur. Le laboratoire d’analyse fournira les flaconnages (prévoir 
des flacons supplémentaires pour Les blancs du système de prélèvement). 

e Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon 
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou à la norme NF EN 150 5667-3'. Les échantillons acheminés au laboratoire 
dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 

e Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au 
plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

  

! La norme NF EN 150 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme NF EN 

ISO 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de la norme 

analytique qui prévalent, 
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3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

és, 
LA 

La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
les normes en vigueur figurant dans Le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des 

constructeurs des systèmes de mesure. 

Afin de s’assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

> Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

o un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 
venturi, déversoir,..) vis-à-vis des prescriptions normatives et des 

constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l'aide d’un autre débitmètre. 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 

o un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions 
normatives et des constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmètre, jaugeage, …) ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l’occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme 

annuel. 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

SN À 

ÿ 

Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du 

débit ou du volume écoulé, sont : 

e Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 

échantillon moyen sur toute la période considérée. 
e Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 

échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type 
d'échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 

l'analyse. 

Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 

période considérée. 

Dans le cas où il s’avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 
prélèvements ponctuels si la nature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, Le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en 
fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 

en oeuvre. 

Un contrôle métrologique de l’appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

°  Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5%) 
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e Vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

: Un contrôle des matériaux et des organes de l’échantillonneur seront à réaliser (voir 
blanc de système de prélèvement) 

: Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants : 

e Dans une zone turbulente ; 

e À mi-hauteur de la colonne d’eau ; 

e À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 
par les dépôts ou Les biofilms qui s’y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

5% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur 
en MES ou en matières flottantes. Un système d’homogénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas. Îl ne devra pas modifier l'échantillon. 

Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN ISO 5667-3". 

SL Le transport des échantillons vers Le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans Les 24 heures 
qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

% La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l’arrivée au 
laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 
prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats 
vaut validation et l’exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

& Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 
prescriptions suivantes : 

e il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Il pourra être 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de l’eau exempte de micropolluants dans Le 
système de prélèvement. 

# Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront Les suivants : 

e si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l’effluent 

e si valeur du blanc > LQ et inférieure à l’incertitude de mesure attachée au résuitat : 
ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
l’effluent 
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e si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une 
contamination est avérée, Le laboratoire devra refaire le prélèvement et l’analyse du 

rejet considéré. 

Blanc d’atmosphère 

M Le 

M 
S 

La réalisation d’un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d’analyse de s’assurer de 
la fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d’être 
dispersés dans l’air et pourra fournir des données explicatives à l’exploitant. 

Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l’exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) 

sur Le site de prélèvement. 

S’il est réalisé, il doit l’être obligatoirement et systématiquement : 

e Le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

e sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de 
prélèvement du blanc d’atmosphère identique à la durée du prélèvement de 
l’effluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flacon d’eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l’air ambiant à l’endroit où est réalisé le 
prélèvement 24h asservi au débit, 

« Les valeurs du blanc d’atmosphère seront mentionnées dans le rapport d’analyse 
et en aucun cas soustraites des autres. 

ANALYSES 

Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, 
MES comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour Les diphényléthers polybromés. 

Dans le cas des métaux, l’analyse demandée est une détermination de la concentration 
en métal total contenu dans l’effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 

l'échantillon selon Les normes en vigueur : 

e Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

e Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l’étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les 
nonylphénols, les octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d’éthoxylates? de 
nonylphénols (NP1OE et NP20E) et les deux premiers homologues d’éthoxylates’ 
d’octylphénols (0P10E et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l’utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2°. 

  

? Les éthoxylates de nonylphénols et d'octylphénols constituent à terme une source indirecte de 

nonylphénols et d'octylphénols dans l'environnement. 

3 ISO/DIS 18857-2 : Qualité de l’eau — Dosage d’alkylphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 
atkylphénols, d’éthoxylates d’alkylphénol et bisphénol À — Méthode pour échantillons non filtrés en 
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Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 

systématiquement dans chaque effluent selon Les normes en vigueur (cf. notes 4 5,6 et 7) 
afin de vérifier la représentativité de l'activité de l'établissement Le jour de la mesure. 

% Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l’exploitation des limites de quantification transmises 
par les prestataires d’analyses dans le cadre de l’action RSDE depuis 2005. 

  

Prise en compte des MES 
  

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

+ Pour les paramètres visés à l’annexe 5.1 (à l'exception de La DCO, du COT et des MES), il 
est demandé: 

e Si 50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

e Si MES > 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l’échantillon brut, sauf pour 
les composés volatils pour lesquels le traitement de l'échantillon brut par 
filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont : 
3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, 
Benzène, Ethylbenzène, Isopropylbenzène, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p}, 1,2,3 

trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 
dichlorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichiorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 
1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 4 
chlorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de 

méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 
dichloroéthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 dichloroéthylène, hexachloroéthane , 
1,1,2,2  tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 1,1,1  trichloroéthane,  1,1,2 
trichloroéthane, Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2  chloroaniline, 3 
chloroaniline, 4 chloroaniline et 4 chloro 2 nitroaniline. 

e La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/L ) sera la suivante 
pour l’ensemble des substances de l’ ANNEXE 5.1 : valeur en ug/l obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en ug/kg obtenue dans la phase particulaire et 
valeur totale calculée en ug/1, 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n’est pas demandée dans l’eau, et sera à 

réaliser selon la norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 
50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l’analyse devra permettre d'atteindre une LQ 
équivalente dans l’eau de 0,05 ug/l pour chaque BDE. 

  

utilisant lextraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 
spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui 
sera publiée prioritairement en début 2009. 

$NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 

$ NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre en fibres de verre 

S NF EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone 

Organique Dissous 

TNF T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation 
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion informatisée des Données d’autosurveillance 
fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l’annexe 5.3 
et leur télétransmission à l'inspection et à l’INERIS, chargé du suivi de la qualité des 
prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 
d'analyse des substances dangereuses. L’extension nationale de cette application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de l’année 

2009. 

Dans l'attente de l’utilisation généralisée de cet outil, c’est par le biais du site 
http://rsde.ineris.fr que l’annexe 5.4 (qui reprend les éléments demandés dans l’annexe 5.3) 
doit être transmise à l’INERIS par l’exploitant. 

Les résultats d’analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique 
des substances décrit à l’annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 
l'inspection par courrier. 
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6 LISTE DES ANNEXES 

  

  

  

  

  

        

Repère Désignation Nombre de 
pages 

ANNEXE 5.1 SUBSTANCES A SURVEILLER 3 

ANNEXE 5.2 | LIMITES DE QUANTIFICATION A ATTEINDRE PAR SUBSTANCE 3 

ANNEXE 5.3 INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 3 
PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE 

RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

ANNEXE 5.4| TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES 1 
PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 

ANALYSEE FIGURANT A L'ANNEXE 5,3 

ANNEXE 5.5 LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5 
PRESTATAIRE DE L’EXPLOITANT 
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Al 

Famille 

Anilines 

Autres 

ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES A SURVEILLER 

Substances! 

2 chloroaniline 

3 chloroaniline 

4 chloroaniline 

4-chloro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

BDE 153 

BDE 183 

209) 

Ethylbe 

Isopropylbenz 
T 

X (Somme 0,m,p) 

1,3,3 

4,2 dichl 

1,3 

1,4 

1,2,4,5 tétrachlorobenz 

4-chloro-2-ni 

4-chloro-3 

1 

Code SANDRE? n°DCE* 

  

n°76/464* 

Page 11 sur 25



Famille Substances! Code SANDRE? n°DCE? | n°76/464* 

4-chloro-3- 1636 24 

2 1471 33 

3 1651 34 

4 1650 35 

2,4 1486 64 

1548 

1549 

2612 

3 {chlorure 
d’'allyle) 

1,1 thane 

1,1 

1 ; 

1,1,2,2 

1,1,1 

1,1,2 thane 

Chlorure de vinyle 

Chlorotoluènes 12-chloro 

3-chloro 

4-chlorotol 

etses 

et ses 1 

Arsenic et ses 1369 

Zinc et ses 1383 

Cuivre et ses 1392 

Chrome et ses 1389 

Nitro 2-ni 2613 
aromatiques  [Nj 2614 

O0 tains 

Dibutylétain cation 1771 

tain cation 2542   
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Substances! Code SANDRE? n°DCE* n° 76/4641 

Tri tain cation en cours 125,126,127 

PCB 28 1239 

PCB 52 1241 

PCB 101 1242 

PCB 118 1243 

PCB 138 1244 

PCB 153 1245 

1 1246 

Pesticides 

tres de 

suivi   
Es Substances Dangereuses Prioritaires issues de l’annexe X de la DCE {tableau A de la circulaire du 07/05/07) et de ia 

directive fille de la DCE adoptée le 20 octobre 2008  (anthracène et  endosulfan) 

E 7 Substances Prioritaires issues de l’annexe X de la DCE (tableau À de {a circulaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de la liste | de la directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) 

et ne figurant pas à l'annexe X de La DCE (tableau B de la circulaire du 07/05/07) 

[7] Autres substances pertinentes issues de la liste Il de La directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) 

et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de la circulaire du 07/05/07) 

ES autres paramètres 

: Les groupes de substances sont indiqués en italique. 

: Code Sandre de la substance : http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 

: Correspondance avec la numérotation utilisée à l'annexe X de la DCE (Directive 2000/60/CE). 

: N°UE : Le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de la communication de 

la Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982 

2 

3 

4 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION A ATTEINDRE 

Famille 

Alkylphénols 

Anilines 

Autres 

Substances 

2 chloroaniline 

3 chloroaniline 

4 chloroaniline 

-Chloro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

Bi e 

Epichlorhydrine 

ributylphosphate 

tique 

BDE 153 

183 

(BDE 209) 

E 

Isopropylbenzène 

ol 

{Somme 0,m,p}) 

1,2,3 

19 

1,3,5 

1,2 

1,3 dichl 

1,4 

1,2,4,5 tétrachl 

Code SANDRE! 
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LQ’ à atteindre par 
substance par les 

laboratoires 
prestataires en ug/i 
Eaux Résiduaires 

quantité. de.MES 
prélever: pour 
l’analyse devra 

permettre 
d'atteindre une LQ 

équivalente dans 
l'eau de 0,05 ug/l 

pour-chaque.BDE. 

  
     



LQ* à atteindre par 
substance par les 

Famille Substances Code SANDRE! laboratoires 
prestataires en uig/l 

Eaux Résiduaires 

1-chloro-2 0.1 
1-chloro-3-ni 0.1 
1-chloro-4 01 

0:1 

-chloro-3 0.1 
2 chlorophénol 0.1 | 3 

0.1 
Chlorophénols 3 

0.1 
4 0.1 

4,5 trichl 0.1 “4,6 
0.1 

0.1 

2 

5 

3 
d’allyle) 

1,1 

1,1 

1,2 dichloroéthylène 

1,1,2,2 thane 

1,1,1 trichl thane 

1,1,2 

Chlorure de vinyle 

Plomb 

Nickel et ses 

Arsenic et ses 

Zinc et ses composés 

Cuivre et ses 

Chrome et ses 

Métaux   
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LQ à atteindre par 
substance par les 

Famille Substances Code SANDRE laboratoires 

prestataires en pg/i 

Eaux Résiduaires 

n cation 1771 0.02 

tain cation 2542 0.02 

ri in cation en cours 0.02 

PCB 28 1239 0.01 

PCB 52 1241 0.01 

PCB 101 1242 0.01 

PCB 118 1243 0.01 

PCB 138 1244 0.01 

PCB 153 1245 0.01 

PCB 180 1246 0.01 

1 

0:02 

0:03 

05 

0.05 

Pesticides 

Demande Chimique en 1314 

Paramètres |Oxygène ou Carbone 
de suivi Organique Total 

tières en Suspension 1305 

1841   
1 Code Sandre accessible sur http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client. php 

? La valeur à atteindre pour la limite de quantification (LQ} correspond à La valeur que 50% des prestataires 
sont capables d'atteindre le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par 

les laboratoires dans Le cadre de l’action 3RSDE depuis 2005. 

* Valeur de LQ dérivée de l’annexe D de la norme ISO/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

Code Sandre du prestataire de 
prélèvement Code exploitant 
  

  

Champ libre permettant d'identifier 
l'échantillon. 

Référence donnée par le laboratoire 
  

  

Liste déroulante - Asservi au débit 

- Proportionnel au temps 

- Prélèvement ponctuel 
  

Date de début 

Format JJ/MM/AAAA 
  

Durée en Nombre d'heures 
  

Champ destiné à recevoir la référence à 
la norme de prélèvement 
  

  

Renseigne la date du dernier contrôle 

métrologique valide du débitmètre 

  

  

Nombre entier Nombre de prélèvements pour 

constituer l'échantillon moyen (valeur 
par défaut 1) 
  

Oui, Non 
  

Oui, Non 
  

Date Date d'arrivée au laboratoire 

Format JJ/MM/AAAA 
  

  

Code Sandre Laboratoire 

  

   

    

Nombre décimal 1 chiffre 

significatif   Température (unité ©)   
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TECHNIQUE DE DET 

‘Exemples de restitution 

  

Date de début d'analyse par le laboratoire 

Format JJ/MM/AAAA 
  

Imposé Nom sandre 
  

Imposé Analyse réalisée sous accréditation 
Analyse réalisée hors accréditation 
  

Numéro d'accréditation 

De type N° X-XXXX 
  

Imposé 3 : Phase aqueuse de l'eau 

23 : Eau brute 

41: MES brutes 
  

C/L 
SPE 
SBSE 
SPE disk. 
L/S (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 

Minéralisation Eau régale 

Minéralisation Acide nitrique 

Minéralisation autre 
  

FID 

|TCD 

_|ECD 
_ | ac/Ms 
[Los 

GC/MS/MS 

| GC/LRMS 

. . À GC/LRMS/MS 

| LC/MS/MS 

| GC/HRMS 

GC/HRMS/MS 

| FAAS 

ZAAS 

__[ICP/OES 

METHODE D'ANALYSE.  . 
ous ou i à ÉUE 2 pe de _   ICP/MS 

HPLC-DAD 

HPLC FLUO 

HPLC UV 
  

texte   
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cn un _ aleurs Dossibles 

| Libre (numérique) 

POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS 
_DEMANDEES 

Exemples de restitution 

Libre (numérique) 
  

_ imposé EAU BRUTE : ug/I ; PHASE AQUEUSE : 
ug/!, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
ug/kg 
sauf MES, DCO ou COT {unité en mg/l) 
  

  

Pour une incertitude de 15%, la valeur 
échangée sera 15 

  

| Libre (numérique) 

  

Si résultat < limite de détection ou résultat < 

LQ : saisir dans résultat la valeur LD ou LQ 
et renseigner le Champ CODE REMARQUE 

DE L'ANALYSE 
  

| Imposé 

  

EAU BRUTE : ug'l ; PHASE AQUEUSE : 
ug/, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 

ug/kg 
  

| Libre (numérique) 

  

Pour une incertitude de 15%, la valeur 
échangée sera 15 

  

imposé Code 0 : Analyse non faite 

Code 1 : Résultat > limite de quantification 

Code 10 : Résultat < limite de quantification 
  

Imposé Code 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 

Code 1 : CONFIRME (analyse dupliquée, 

confirmation par SM ) 
  

[Libre 

  

  Liste des paramètres retrouvés dans le 
blanc du système de prélèvement ou 
d'atmosphère + ordre de grandeur. 

LQ élevée (matrice complexe) 

Présence d'’interférents etc...   
  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de La restitution des 

données. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 

l'engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la 

prestation par l’exploitant. 
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ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIECES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE A 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 
  

1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 
d’analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

Numéro d'accréditation 

“Extrait de l’annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d’opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les 
critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures où égales aux LQ de l’annexe 5.2. 

  

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l’annexe 
technique (modèle joint) 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

À RENSEIGNER ET A RESTITUER À L'EXPLOITANT 

Famille 

Atkylphénols 

Anilines 

Substances Code SANDRE 

demande:en cours 

OE en 

2 chloroaniline 1593 

3 chloroaniline 1592 

4 chloroaniline 1591 

4-chioro-2 nitroaniline 1594 

3,4 dichloroaniline 1586 

Bi 1584 

Epichlorhydrine 1494 

ributyiphosphate 1847 

tique 1465 

BDE 154 

BDE 153 

BDE 183 

(BDE 209) 

Ethylbenzène 

| 

(Somme o,m,p) 

1,2,3 

1,2,4 

1,3,5 

1,2 

1,3 

1,4 

1,2,4,5 tétrach 

1-chloro-2- 

1-chloro-3- 
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Substance 
Accréditée! 
oui / non sur 

matrice eaux 
résiduaires 

LQ en g/l 

(obtenue sur 
une matrice eau 

résiduaire) 

  
 



Famille Substances Code SANDRE 

4-chloro-d4- 

-chloro-3-méthylphénol 

2 

, 3 chl 
Chlorophénols chi 

4 

4,5 
2,4,6 trichlorophénol 

Hexachloropen 

3 {chlorure 

d’allyle) 

1,1 thane 

1,1 

1,2 dichl 

Hexachl thane 

1,1,2,2 thane 

1,1,1 

1,1,2 

Chlorure de vinyle 

et 

Nickel et ses 

et ses composés 

Zinc et ses 

Cuivre et ses 

hrome et ses 

Métaux 

tain cation 

tain cation 

tain cation 

Organoétains 
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Substance 

Accréditée! 
oui / non sur 

matrice eaux 
résiduaires 

LQ en g/l 

(obtenue sur 
une matrice eau 

résiduaire) 

 



Substance 

Accréditée! LQ en ug/ 
Substances Code SANDRE oui / non sur (obtenue sur 

: une matrice eau 
matrice eaux 

Le : résiduaire 
résiduaires ) 

PCB 28 

PCB 52 

PCB 101 

PCB 118 

PCB 138 

PCB 153 

PCB 180 

  

Pesticides 

Demande Chimique en 

Paramètres ou Carbone 

de suivi Organique Total 

tières en Suspension 1305 

1314 

1841   
‘: Une absence d’accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 
rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). IL s’agit des substances : « Chloroalcanes 
C10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadiene». 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(Nom, qualité } sn 

Coordonnées de l'entreprise : ses 

D 0000000000 Rene en en nn en sn een eo ep ne tente nessese nec sense s e 

siège) 

00000 000000 0 00000 nn nn nent ess ss ns ses essor nas sense ss annee ennentsn ee 

+ % reconnais avoir recu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 

applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses pour la mise en œuvre 

de la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des 

rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 

auxquels il fait référence. 

% m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 

chaque prélèvement ° 

* # reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

À: Le : 

Pour le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 

de La mention « Bon pour acceptation » 

  

8 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 

d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 

premières mesures. 
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